
REPUBLIOUE POPULAIRE DU BENIN

PRESTDENCE DE I,A REPUBLÏOUE
DECRET 78-115 d.u 1J novembre 1978

portant nonination des membres. et du
Président du Conseil d I Admiriistration
de ].a Société National-e de Commercla-
llsation des Produits Pétroliers
(soNACoP)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE

CHEF' DE LIETAT, CHEF' DU GOWEiI{NEI{ENT,

VU LtOrdonnarce no 77-12 du 9 septembre 19'/7 portant promulgation
de Ia Loi Fondamentale de Ia République Populaire du Bénin ;

VU Le décret n" 76-26 du 50 janvier 1976, portant formation du
Gouvernement modifié par 1e décret no 78-173 du 6 jui11et 1978 t

VU Le décret no 76-46 du 19 février 1976, déterminant les services
rattachés à l-a Présldence de 1a République et fixant les attri-
butions des membres du Gouvernement et Ie décret no 78-174 d.u
6 ;uiltet 1978 qui 1,a modifié ;

VU Ltordonnance no 74-75 du 16 décembre 1974, réEissant les rapports
entre ltEtat et les Sociétés drEtat et celles dans lesqueltres
l rEtat a une prise de participation et fixant leurs modalités de
gestion;

VU Le décret n" 7 4-120 du 4 décembre 1974, portant approbation des
statuts .de l-a Société Nationale de Commerciafisation des Produits
Pétroliers;

SUR proposition du Mlnistre du Commerce et du Tourisme,
Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du I novembre 1978r

DECRETE :

Article 1er : Sont nommés membres du Conseil- d'Administration de la
SoêIété TàEionale de Commerci.afisation des Produits Pétrol-iers
(SONACoP), Ies Camarades dont l-es noms suj.vent :

- DOSSA René : Représentant Ie Ivlinlstre du Commerce
et du Tourisme,

AKELE Christophe

- GODONOU Ernest

Représentant 1e Consell Natlonal- de
Ia Révolution,

Représentant 1e Ministre de ltlndustrie
et dè- l rArtisanat,

Représentant Ie Ministre Chargé du Plan,
de Ia Statistlque et de la Coopératlon
Te chni que ,

- HOUNSOU Atchouké



- BABA-MOUSSA Abou

- AKO Irène

- BI0 Danie]

- Le Commissaire du Gouverneme

Article 2 : Le Camarade DOSSÀ Réné
tration de Ia Société de

-2-
Représentant fe Ministre des Finances,

Représentant Ie Mlnistre de l-a Fonction
PuÈlique et du Travail ,

Représentant 1e Ministre des Affaires
eii'aneères et de l-a CooPératlon,

;' Représentant l
1 I Intér j.eur, d
l- I Ori entat 1on

Représentants du Personnel

nt.
est nommé Président du Conseil

Commercial isatl on des Produits

- RAIF1I Ramani

- ADJOVI Pierre
- HoUlflO Victor
- HOUESSOU lgnace

- BETA ChristoPhe

- DOI{INGO Prudence

- ALIDOU Boukary : Directeur Général de 1r0 C B N

- TCHODATON Louis : Président du Syndicat des Transporteurs

Fatt à CûIONOUr Ie 13 Norrembre 1978

inistre Chargé de
a Sécurité et de
ionale,

Mathieu KEIiEKOU

eM
e1
Nat

]

Pétro]-iers.
Article 1 z Le présent d.écret qui abroge toutes dispositions
ffi."t"àlià"1-i"ra publié au Journal officiel'

drAdmin

Membres du CA

Gde Chanc. 1

.ÿr'

pa^r Le Présiden-t i.e 1a Républiguet
Chef de lrEtat, Chef rlu Gouvelnement t

Le Ministre du Commerce et du Tourisme,

I

'{

André AT E.

Ampliations : PR I cS 6 cNR 4 MCT 10 Autres Ministères 14 SONACOP 15

16 SGG 4 SPD 2 DPE.DGÀJL-INSAE 6 IAA.DCCT-TGE.ONEPI'4

UNB 2 FASJEP 2 BN 2 Chamb. Com. 4 JORPB 1


